
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU  22 NOVEMBRE 2021 
----------------- 

Le vingt-deux novembre deux mille vingt et un à Dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni au 

lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean-Marie ALEXANDRE, Maire, suite à une 

convocation du 21 octobre 2021 
 

Etaient présents : MM les Conseillers Municipaux en exercice à l’exception à l’exception de de M. Jean-Paul 
CRESSON ayant donné procuration à Mr Jean Marie ALEXANDRE. 
 

La séance ouverte, les Conseillers Municipaux signent le compte rendu de la réunion du 30 août 2021 qui est 

adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 
 
Le budget primitif 2022 a été précédemment examiné par la commission des finances. 
 

Monsieur Guillaume ALEXANDRE, rapporteur du Budget, apporte tous les commentaires utiles à la 
présentation de ce budget et répond aux questions qui lui sont posées. 

 
Après délibération, Le Conseil Municipal, adopte le budget à l’unanimité sur les équilibres suivants : 

 

 Section de fonctionnement :  1 787 300 € 
 Section d’investissement :        186 000 € 

 
Les conseillers municipaux qui ont un intérêt dans les organismes qui bénéficient de subventions municipales 

ont quitté la séance et n’ont pas participé au vote d’attribution des dites subventions. 

 

TAUX D’IMPOSITIONS DIRECTES 
 

Monsieur le Maire rappelle la réforme de la taxe d’habitation pour laquelle la commune n’a pas à voter de 

taux à partir de 2021 considérant qu’elle prend la forme de compensation par reversement de l’état. 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

 
De fixer et maintenir les taux suivants sur les bases fiscales qui seront notifiées par la DGFIP pour l’année 

2022 :  
 

- taux de taxe sur le foncier bâti : 55,93%  

 
-     taux de taxe sur le foncier non bâti 100,39 % 

 

ATTRIBUTION DU MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICE POUR L’ANIMATION ET LA 
GESTION D’UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH) POUR LES ENFANTS 
DE 4 A 14 ANS A COMPTER DE L’ANNEE 2022 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’afin d’assurer l’animation et l’encadrement règlementaire 

de l’accueil des centres de loisirs sans hébergement organisés par la commune durant les vacances scolaires, 
il convient d’en prévoir l’organisation et d’en fixer les tarifs. 

 
Il expose les difficultés redondantes de recrutement en nombre suffisant de jeunes diplômés BAFA vacataires 

pour assurer l’animation des centres de loisirs durant les congés scolaires et répondre ainsi aux exigences de 
qualifications indispensables demandées par les services de l’Etat. Ce fut ainsi le cas pour la session de 

toussaint 2021.Il ajoute que bon nombre des communes, notamment de petite taille en nombre d’habitants, 

sont confrontées aux mêmes difficultés et font appel à un prestataire de services pour permettre de maintenir 
ce service facultatif à la population,  



C’est pourquoi un avis d’appel à la concurrence et un dossier de consultation ont été publiés sur le profil 
acheteur dématérialisé de la commune, le 27 octobre 2021. 

Une annonce a été publiée en parallèle dans la presse pour un marché de prestation de services sous forme 
de marché à procédure adaptée d’un montant inférieur à 90 000€ HT, 2123-1, R. 2123-1 à R. 22123-8 du 
Code de la commande publique, avec une date limite de réponse fixée au 19 novembre 2021 à midi,  

 
Une offre unique a été réceptionnée de la part de l’association départementale DES FRANCAS DU PAS DE 

CALAIS à ARRAS, spécialisée dans l’organisation, animation et gestion des activités péri et extra-scolaire pour 
et avec les collectivités.  

 

Il s’agit d’une fédération laïque de structures et d’activités éducatives, sociales et culturelles. Reconnue 
d’utilité publique, complémentaire de l’Enseignement public et agréée par les ministères de l’Éducation 

nationale et de la Jeunesse. 
 

L’analyse de l’offre réceptionnée et présentée à l’assemblée, toutes les caractéristiques répondant aux besoins 

de la commune et aux critères fixés dans le règlement de consultation, 
 

Il est précisé que les sessions de Centres de Loisirs fonctionneront dans les locaux scolaires et communaux de 
8h à 18h avec restauration du midi et garderie de 7h30 à 8h et de 18h à 18h30. 

 
La commune continuera à se charger des opérations d’inscription via la plateforme PERISCHOOL, et de la 

fourniture de la restauration scolaire. 

                                         
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

 

-   de retenir l’offre présentée et d’attribuer le marché de prestations de service N°2021-1 MAPAS ALSH 

pour l’« ANIMATION ET LA GESTION D’UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH) 

POUR LES ENFANTS DE 4 A 14 ANS » à l’association départementale LES FRANCAS DU PAS DE CALAIS, 

sise 8 place Mère Térésa, BP 50059 62002 ARRAS Cédex, pour un montant annuel maximum de 69 108 € 
hors taxes pour l’année 2022 pour une durée de 12 mois à compter du 1er janvier 2022, renouvelable deux 

fois. 
- de charger Monsieur le Maire de signer tous les documents afférents à ce marché. 

 
 

ORGANISATION ET TARIFS DES CENTRES DE LOISIRS EXTRA SCOLAIRES POUR 
L’ANNEE 2022. 
       

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’afin d’assurer l’animation et l’encadrement règlementaire 

de l’accueil des centres de loisirs sans hébergement organisés par la commune durant les vacances scolaires, 
un marché de prestations a été conclu avec pour une durée d’un an renouvelable sous conditions. 

 

La commune reste en charge des inscriptions et de la fourniture des repas du midi et des goûters, il convient 
d’en prévoir les périodes, les dates d’inscription et d’en fixer les tarifs. 

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide l’organisation de sessions de Centres de 

Loisirs annuel qui fonctionneront dans les locaux scolaires et communaux aux dates de vacances scolaires de 
8h à 18h incluant la restauration du midi, les goûters de l’après-midi et la garderie de 7h30 à 8h et de 18h à 

18h30 : 

 
 

Vacances Périodes 

Février 
Printemps 

Juillet 
Août 

Toussaint 

Noël 

Du 07.02.22 au 18.02.22 
Du 11.04.22 au 22.04.22 

Du 07.07.22 au 29.07.22 
Du 01.08.22 au 19.08.22 

Du 22.10.22 au 07.11.22 

Du 19.12.22 au 23.12.22 



 Et du 26.12.22 au 30.12.2022 (sous réserve d’au moins 5 

inscriptions pour cette seconde semaine) 
 

 

 Et fixer les tarifs forfaitaires à la journée ainsi qu’il suit à compter du 1er janvier 2022 : 
     

 SOUCHEZOIS :      EXTERIEURS  
- Tranche 1 : Bénéficiaires bons CAF   7.60€    15,50€ 

- Tranche 2 : Non imposables  11,10€    19,00€ 
- Tranche 3 : Imposables  11,60€    19,00€. 

 

Les inscriptions et documents à fournir se feront via la plateforme PERISCHOOL sur laquelle seront fixées les 
dates limites d’inscription. 

  

Conditions remboursement : 
 
Seules les absences consécutives de 5 jours et plus pourront faire l’objet d’un remboursement sur 
présentation d’un certificat médical. 

 

SCHEMA COMMUNAL DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE LES INCENDIES- DEMANDES 

DE SUBVENTIONS : DE LA DETR – DU DSIL ET DU FONDS DE CONCOURS DE LA CALL. 
   
Monsieur l’adjoint aux travaux informe l’assemblée que la réglementation récente et notamment le règlement 
départemental de défense incendie élaboré par le SDIS 62 en matière de défense incendie a renforcé les 

obligations et les pouvoirs du Maire, elle précise les rôles respectifs des com- 
munes et des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS). 

 

Ainsi, un schéma communal de défense extérieure contre l’incendie doit être élaboré à l’échelle 
de la commune à l’initiative du maire avec l’aide du SDIS 62. 

 
Suite aux différentes réunions avec le SDIS, Monsieur l’adjoint propose le rapport concernant le schéma 

communal de défense extérieure contre l’incendie de la commune de Souchez. Celui-ci dresse un diagnostic 
de l’état de l’existant de la défense incendie, les besoins de ressources en eau pour la défense incendie, les 

évolutions prévisibles des risques vis-à-vis de la protection contre l’incendie. Il per- 

met d’établir un programme d’actions permettant à la commune de planifier les travaux d’équipe- 
ment de complément ou de renforcement de la défense incendie sur la base des propositions présentées par 

le SDIS. 
 

Il est demandé au Conseil Municipal d’’autoriser Monsieur le Maire à signer ce schéma. 

 
Monsieur l’adjoint aux travaux informe le Conseil Municipal que la compétence défense incendie relevant de la 

commune nécessite de compléter les équipements nécessaires en la matière. Il propose en priorité de 
procéder à la programmation et estimatif financier sur 3 ans de : 

 

4 poteaux 100mm,  rues Wagon, Pasteur, 19 mars et Hugo estimés à 31 000 € HT 
1 citerne souple 30m3+poteau aspiration, Chemin des écouloirs , estimée à 25 100€ HT 
1 citerne souple 60m3+poteau aspiration, rue Carnot, estimée à  25 100€ HT 
1 citerne souple 60m3+poteau aspiration, rue Carnot, estimée à 29 530 € HT 
Signalétique au sol, toutes rues, estimées à 11 000€ 
 

Soit un total estimatif de 150 000 €HT, à hauteur d’une moyenne de dépenses par an de 50 000 €HT. 
  

 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité : 



- Adopte le principe du schéma communal de défense extérieure contre les incendies annexé à la 

présente délibération, 

 

- Mandate Monsieur le Maire pour solliciter les subventions nécessaires : La DETR (Dotation état 

aux territoires ruraux) et la DSIL (Dotation de soutien à l’investissement local) auprès des services 

de l’Etat et le fonds de concours auprès de l’agglomération au titre des investissements 

nécessaires à ces équipements de défense incendie. 

  
- Autorise la première opération d’équipement par la signature du devis établi par la société VEOLIA 

et relatif aux travaux de création d’une citerne souple 60 m3, rue Carnot dont la dépense sera 

inscrite à la section d’investissement du budget supplémentaire 2022 pour un montant de 29 530 

€ HT, sous réserve d’avis favorable d’octroi de subvention avant commencement des travaux. 

 

- Dit que Les autres dépenses prévues sur les exercices 2022-2023 et 2024 feront l’objet d’un 

examen avant leur adoption et en fonction des crédits disponibles. 

 

MEMORIAL DES ANCIENS D’AFN     
       

Monsieur l’Adjoint aux Travaux informe le Conseil Municipal de la situation des abords du Monument des 
Anciens d’A.F.N. (Afrique du Nord) qui nécessite un entretien régulier. 

 

Le Conseil Municipal, à l’exception de Messieurs Jean-Marie ALEXANDRE et Guillaume ALEXANDRE, ainsi que 
les conseillers municipaux intéressés directement ou indirectement qui ont quitté la salle et n’ont pas participé 

à la délibération,  
 

Vu la nécessité de procéder à l’entretien des espaces verts du monument des Anciens d’A.F.N. 

 
Vu le devis établi par l’ESAT de la Gohelle de la Vie Active pour un montant de 2898.19 € HT, 

    
Emet un avis favorable à la signature d’un contrat avec l’ESAT de la Gohelle pour l’entretien des espaces verts 

autour du Mémorial du 1er Avril 2022 au 30 Novembre 2022 moyennant une dépense totale de 2898.19 € et 
mandate Monsieur l’Adjoint aux travaux pour signer le contrat correspondant. 

 

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC- OPERATEURS DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Monsieur le Maire explique que le décret du 27 décembre 2OO5 a fixé les modalités d’occupation du domaine 

public communal par les opérateurs de communications électroniques et, en particulier, a encadré le montant 

de certaines redevances. Une délibération en date du 8 décembre 2016 a d’ailleurs été prise en ce sens pour 
la perception de la RODP sur le territoire de la ville de SOUCHEZ à compter du 1er janvier 2017. 

 
Tant pour le domaine public routier que pour le domaine public non routier, les montants des redevances 

fixés par le gestionnaire du domaine, en l’occurrence la commune, doivent tenir compte « de la durée de 
l’occupation, de la valeur locative de l’emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, 
juridiques et opérationnels qu’en tire le permissionnaire » tout en ne devant pas excéder ceux indiqués dans 

le texte. Les installations radioélectriques (pylône antenne de téléphonie mobile…) sont exclues du champ 
d’application de ce texte. 

 

Il appartient au Conseil Municipal de fixer chaque année le montant des redevances dues. 
 

Le Conseil Municipal,  
 

Après avoir délibéré à l’unanimité,  
 



FIXE le montant annuel des redevances d’occupation du domaine public routier et non routier pour 2021, 
pour les réseaux et ouvrages de communication électroniques en tenant compte le cas échéant de l’évolution 

de l’index général des prix des travaux publics (TP O1) comme suit et d’émettre les titres de recettes 

correspondants :  
 

1 – Domaine public routier communal  
Artères souterraines : 41,26 euros/km 

Artères aériennes : 55,02 euros/km 

Autres – cabine, sous-répartiteurs : 27,51 euros/m² 
 

2 – Domaine public non routier communal 
Artères souterraines : 1375,39 euros/km 

Artères aériennes 1375,39 euros/km 
Autres – cabines, sous-répartiteurs 894,00 euros/m² 

 

Pour les autorisations délivrées en cours d’année, le montant de la redevance est calculé au prorata temporis. 
 

DIT que ces montants seront révisés chaque année par application de la moyenne des quatre dernières 
valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics. 

 

SUBVENTION DU MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE POUR L’EQUIPEMENT D’UN 
SOCLE NUMERIQUE EN ECOLE ELEMENTAIRE 

    

Monsieur Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 7 juin 2021 prise pour fixer les dépenses dans le 

cadre d’un plan de relance de continuité pédagogique et de la subvention qu’accorderait le ministère de 

l’éducation nationale dans son programme de subvention d’un socle numérique pour accompagner les 
communes dans l’achat d’équipement informatique divers. 

 
Ce projet représentait une avance de frais à hauteur de 18 890€ et un reste à charge après subvention de 

5 975€ auxquels s’ajoutait un contrat de maintenance annuel et renouvelable de 3 500€.  
 

Compte tenu des équipements déjà existants, chaque classe étant équipée d’un tableau numérique avec 

ordinateur PC (valeur individuelle 4500€) et la médiathèque équipée de 10 ordinateurs neufs à disposition des 
élèves, le conseil municipal avait retenu une dépense totale de 1 490€. 

 
Néanmoins, le dernier conseil d’école a sollicité un nouvel examen de cet équipement pour faciliter la 

proximité de mise à disposition du matériel pour les enfants. 

 
Il est donc proposé à l’assemblée de réajuster la participation financière de la commune et de retenir sur le 

volet équipement, le matériel proposé sur le devis de la société I TECH à hauteur de 10 094.67 € HT pour le 
volet équipement et sur le volet ressources numérique l’ensemble des demandes. 

 

La possibilité d’un contrat de maintenance sera étudiée à l’issue du diagnostic informatique récemment 
effectué pour l’ensemble des équipement numériques de la commune. 

 
Le total à charge, hors maintenance, est donc ramené à 11 879,34€, subventionnés à hauteur de 7 271,30€. 

 
Monsieur le Maire souligne néanmoins que ces dépenses s’ajoutent à toutes les dépenses d’équipement de la 

nouvelle classe et à ceux qui devront être prochainement renouvelés (tableaux numériques en fin de vie) et 

que le budget global consacré aux écoles pèse de plus en plus dans la charge générale des finances de la 
commune. 

 
Il propose de retenir la proposition ci-dessus de d’accepter la subvention correspondante. 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, donne un avis favorable à cette proposition, autorise : 

- la dépense correspondante et la signature du devis présenté par la société I TECH à Sainte 

Catherine les Arras, offre la mieux disante réceptionnée,  à hauteur de 10 094.67 € HT. 



 

- la perception de la recette représentée par la subvention accordée par l’éducation nationale. 

La dépense correspondante sera inscrite au budget de l’exercice 2022.  
 

 
MANDAT POUR LA LOCATION ET L’ETABLISSEMENT DU BAIL D’HABITATION LOGEMENT 
COMMUNAL APPARTENANT AU DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 30 aout 2021 relative à la mise en location du 

logement situé à l’étage du bureau de poste, 

Il a été décidé de la mise en location de ce logement, sis 1 rue Pasteur à Souchez, situé au 1er étage du 

bâtiment hébergeant le bureau de poste par bail dès que possible à compter du 1er novembre 2021 par bail 

de 3 ans renouvelable, de fixer le loyer à 650 € par mois chauffage compris, loyer indexé annuellement sur 

l’indice national des loyers publié par l’INSEE pour un logement comprenant : entrée indépendante par cour 

arrière, hall d’entrée et cave, au premier étage : séjour, cuisine, salle de bains, une chambre, au deuxième 

étage : 4 chambres (ou 3 chambres et un bureau) pour une surface habitable de 149,55 m2.  

A ce jour, les personnes intéressées n’ont pas donné suite et Monsieur le Maire fait savoir que le mandat de 

location peut être confié à l’agence Immobilière Souchez Immobilier afin de lui confier la publicité, les visites 

et l’établissement du bail de location. 

Avoir pris connaissance des conditions et rémunération prévues dans le mandat de location proposé par 

Souchez Immobilier, le Conseil municipal est amené à se prononcer sur cette proposition de mandat de 

location. 

Après avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal : 

- ADOPTE cette proposition 

- AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer le mandat correspondant. 

   

DECISION MODIFICATIVE N°2- BUGDET 2021 
 

Monsieur le Maire explique que des opérations de régularisation comptable sur l’exercice 2021 portant sur 
des écritures anciennes d’intégration de frais d’études et de correction d’imputations nécessitent une 

modification du budget 2021, à la demande de la trésorerie de Lens, 
 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, décide de modifier le budget 2021 en conséquence en section  

d ’investissement : 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

  CHAPITRE COMPTE MONTANT CHAPITRE COMPTE  MONTANT 

section investissement  

dépenses recettes 

041 21318 972 041 2033 972 

  041 21318 19 956.15 041 2031    19 956.15 

  13 1337 1 676.08 13 1347 1676.08 

 TOTAL 22604.23 
  

22604.23  
 



CONSTITUTION D’UNE PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES 
 

Monsieur le Maire explique : 

 
La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ d’application est précisé 

par l’article R.2321-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 

Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 

fonctionnement des collectivités, le CGCT rend nécessaire les dotations en provisions pour créances 
douteuses. Il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée par délibération de l’assemblée 

délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de tiers est compromis malgré les 
diligences faites par le comptable public, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations 

communiquées par le comptable. 

D’un point de vue pratique, le comptable et l’ordonnateur doivent échanger leurs informations sur les 
chances de recouvrement des créances. L’inscription des crédits budgétaires puis les écritures de dotations 

aux provisions ne peuvent être effectuées qu’après concertations étroites et accords entre eux. 
Dès lors qu’il existe, pour une créance donnée, des indices de difficulté de recouvrement (compte tenu 

notamment de la situation financière du débiteur) ou d’une contestation sérieuse, la créance doit être 
considérée comme douteuse. Il faut alors constater une provision car la valeur des titres de recettes pris en 

charge latente si le risque se révèle, selon le principe de prudence, doit être traitée, par le mécanisme 

comptable de provisions, en tout ou partie, en fonction de la nature et de l’intensité du risque. 
La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou dépréciations) repose sur des 

écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépense du compte 6817 (dotations aux 
provisions/dépréciations des actifs circulants). 

Soucieuse d’avoir une gestion comptable fiable, sincère et transparente, la commune souhaite mettre en 

œuvre une provision pour créances douteuses. 
Pour l’année 2021, le montant de cette provision est estimé à 3 500 € correspondant au risque 

d’irrécouvrabilité des restes à recouvrer à la clôture de l’exercice. 
Cette provision pourra faire l’objet d’une reprise au compte 7817 (reprise sur provisions pour dépréciation 

des actifs circulants) si la créance est éteinte ou admise en non-valeur, ou si la provision est devenue sans 
objet (recouvrement partiel ou en totalité) ou si le risque présenté est moindre. Cette reprise devra faire 

l’objet d’une délibération pour l’acter. 

Enfin, en cas de créances douteuses supplémentaires, il conviendra de délibérer pour mettre à jour le 
montant de la provision (comme pour les reprises). 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, décide à l’unanimité,  

 

- D’accepter la création d’une provision pour créances douteuses 
- De fixer le montant de la provision pour créances douteuses imputée au compte 6817 (dotation 

aux provisions/dépréciations) à 3 500 € correspondant aux restes à recouvrer à la clôture de 
l’exercice dont le recouvrement apparaît compromis  

- De prévoir les crédits nécessaires au budget 2021, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 
provision. 

 
 

CORRECTION D’EXERCICES ANTERIEURS 
 

Monsieur le Maire explique : 

 
Il a été constaté par le comptable public de la trésorerie de Lens une anomalie datant d’avant l’exercice 2009 

et relative à une dépense au compte 4581 pour un montant de 39 184,21€ n’a pas fait l’objet de mouvement 
pour la somme correspondante au compte 4582, permettant ainsi de solder réciproquement l’opération par 

opération d’ordre non budgétaire. 

 
Malgré les recherches effectuées par la commune et par le comptable chacun en ce qui le concerne, la nature 

de ce mandat de dépense n’a pas pu être identifiée,  



 
 

 

Par conséquent, il convient de corriger cette erreur sur exercice antérieur, qui reste sans impact sur les 
résultats de fonctionnement ou d’investissement car elle relève d’une opération d’ordre non budgétaire. 

Le compte 4581 sera crédité par le débit du compte 1068 dans la limite du solde créditeur cumulé du compte 
de gestion. 

Il convient pour ce faire que le conseil municipal délibère pour autoriser le comptable à mouvementer le 

compte 1068 pour le montant de la dépense susmentionnée, 
 

Considérant que pour assurer la neutralité de cette correction, il est obligatoire de corriger cette erreur sur 
exercice antérieur par opération d’ordre non budgétaire par prélèvement sur le compte 1068, 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

- Autorise le comptable public à effectuer un prélèvement sur le compte 1068 du budget de la 
commune d’un montant de 39 184,21€ par opération d’ordre non budgétaire pour régulariser et 

solder le compte 4581. 
 

 

AVENANT N°1 MARCHE DE CHAUFFAGE DES BATIMENTS COMMUNAUX 
 

Monsieur le Maire explique : 
 

Le 27 novembre 2017 la commune a conclu avec la société DALKIA un marché d’exploitation des installations 

de chauffage des bâtiments communaux pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2025. 
 

Dans le cadre de l’exploitation de ses bâtiments relevant du domaine privé, la commune se doit de mettre à 
jour les bâtiments dont elle doit assurer le chauffage en raison notamment de la réhabilitation du logement 

situé à l’étage du bureau de poste que le conseil municipal a décidé de mettre à la location de particuliers 
dès le 1er janvier 2022. 

 

Ainsi l’équipement de chauffage du bâtiment comprend le bureau de poste et le logement lui-même par la 
même alimentation (une chaudière commune). Il est proposé la reprise de cet équipement (alimentation en 

gaz et entretien de la chaudière) par la commune à charge pour elle d’en répartir le coût au prorata, pour la 
poste à hauteur de 48% et et 52% pour la commune qu’elle a inclus au loyer demandé pour le logement. 

 

Afin d’assurer la prestation de chauffage afférant à ce bâtiment supplémentaire, le conseil municipal est 
appelé à se prononcer sur la proposition d’avenant n°1 au marché 20180200 conclu le 27 novembre 2017 

avec la société DALKIA, ainsi qu’il suit : 
 

La prise en charge au titre du P1, P2 et P3 du bâtiment la Poste + Logement, qui prend le nom n°06 La Poste 

+ Logement. 
 

Les modifications des redevances liées au présent avenant exprimées en valeur de base marché (1er janvier 
2018) sont les suivantes :  

Site n° 6 – La poste + Logement  
Plus-Value de la redevance P1 + 2 795,12 € HT  

Plus-Value de la redevance P2 + 351,00 € HT  

Plus-Value de la redevance P3 + 40,00 € HT  
Plus-Value totale bâtiment + 3 186,12 € HT  

L’application de ce qui précède interviendra au 1er janvier 2022.  
 

Il n'est rien changé aux autres clauses du Marché initial lesquelles demeurent applicables en tout ce qui n'est 

pas contraire aux stipulations qui précédent.  
 

Le décompte du prix global et forfaitaire du marché de base est adapté en conséquence. 



 
 

 

Les tableaux récapitulatifs et de décomposition des prix annexés à l'acte d'engagement, sont mis à jour et 
joints en annexe 2 à 5 au présent avenant. 

 
L’impact financier de cet avenant n°1 au 1er janvier 2022 sur le marché est de +3186.12 € HT sur l'exercice 

2022 et +9558.36 € HT sur les 3 suivants soit + 12744.48 € HT sur le cumul du marché et 8.99 % 

d'augmentation du montant du marché. 
 

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la société Dalkia l’avenant n°1 
ci-annexé au marché n°20180200 du 27 novembre 2017. 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer avec la société DALKIA l’avenant n°1 au marché attribué le 
27 novembre 2017. 

 

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L’ELECTRICITE, DE FOURNITURES 
ET DE SERVICES ASSOCIES 
 
Monsieur le Maire explique : 

 
Depuis le ler juillet 2004, le marché de l'électricité est ouvert à la concurrence pour tous les consommateurs professionnels. 

Considérant que cette ouverture s'est élargie aux particuliers au ler juillet 2007, 

Conformément à l'article L331-1 du Code de l'énergie, l'ensemble des consommateurs d'électricité peut choisir un 
fournisseur sur le marché et s'affranchir ainsi du tarif réglementé de vente proposé par les opérateurs historiques, 

Considérant que les personnes publiques font partie de cet ensemble de consommateurs pouvant bénéficier des 
offres de marché, 

Considérant que ces personnes publiques — et notamment les collectivités territoriales — doivent recourir aux 

procédures prévues par le Code de la commande publique afin de sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappelle 
l'article L. 331-4 du Code de l'énergie,  

Vu les dispositions du Code de la commande publique concernant les groupements de commandes figurant aux article L. 
2113-6 et suivants, 

Vu l’article L. 1414-3 du Code général des collectivités territoriales relatif aux groupements de commandes, 
 

Vu la délibération de la FDE 62 du Conseil d’Administration en date du 27 Mars 2021, 

Considérant qu'il est dans l'intérêt de la commune de Souchez d'adhérer à un groupement de commandes pour l'achat 
d'électricité et la fourniture de services associés pour ses besoins propres, 

Considérant qu'au égard de son expérience, la FDE  62 entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement pour le 
compte de ses adhérents, 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité,  

Article 1er : - Approuve l'acte constitutif du groupement de commandes (Version 2021) pour l'achat d'électricité, de 

fournitures et de services associés, coordonné par la FDE 62 en application de sa délibération du 27 Mars 2021 et décide 

d'adhérer au groupement. 
Article 2 : - La participation financière de la commune de Souchez est fixée et révisée conformément à l'article 7 de l'acte 

constitutif. 
 

Article 3 : - Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes mesures d'exécution de la présente délibération, notamment à 
signer le formulaire d’adhésion au groupement de commandes. 

 

 
 

 
 

 



INFORMATION 
 
Décision prise entre les deux conseils dans le cadre de la délégation de pouvoir au Maire 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics  
 

- Un marché à procédure adaptée a été conclu le 10 septembre 2021pour l’achat de 8 défibrillateurs et 

pour un montant total de 8 083,40€ HT, ainsi que d’un contrat de maintenance annuel de 880€ HT 
avec la société DEFIBRIL- MATECIR SAS, sise 395 rue Albert Camus Résidence Saint Joseph II - Bat 

H3 - 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR, pour répondre aux obligations réglementaires d’équiper les 
bâtiments communaux de défibrillateurs dans les établissements recevant du public suivant leur 

catégorie (écoles, hôtel de ville…) 

 
- Dans le cadre d’une procédure adaptée conformément au code de la commande publique, il e été 

procédé le 17 novembre 2021 à un accord pour le renouvellement exprès annuel soit du 1er décembre 
2021 au 30 novembre 2022 du marché en cours, contracté avec l’entreprise API-Restauration pour la 

fourniture et livraison de repas au restaurant scolaire et à la signature d’un avenant modifiant les 
tarifs des repas à compter du 1er décembre 2021, conformément à l’article 10 du CCAP dans les 

conditions suivantes : 

 Prix avant révision Prix révisés 

 HT TTC HT TTC 

Repas enfants 4 éléments + pain 2,34 2,47 2,36 2,49 

Repas adultes 5 éléments + pain 2,95 3,11 2,97 3,13 

Pique-nique 4 éléments 2,43 2,56 2,45 2,58 

Pique-nique 5 éléments 3,37 3,56 3,40 3,59 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

Monsieur le Maire informe : 
 

- que l’entrée de l’Eglise a été refaite et la réfection de la peinture intérieure sera prochainement 

entreprise par les soins des services techniques de la commune. 
 
- que le local anciennement FREEDOM sera loué prochainement à un traiteur de produits d’épicerie fine 

italienne. 
 

Monsieur le Maire propose : 

 

- de renouveler l’opération de distribution de chocolats en porte à porte comme en janvier 2021 compte 
tenu du contexte sanitaire qui perdure. 
 

- De proposer l’adhésion annuelle gratuite à la Médiathèque jusqu’au 28 février 2022 pour les habitants 
de souchez. 
 

- D’apposer un panneau de jumelage avec la ville de SOYONS aux entrées de village. 
 

Madame CARON signale de nuisances récurrentes à la résidence du Moulin. Monsieur le Maire rappelle 
qu’une réunion a récemment été menée à ce sujet avec Pas de Calais habitat et deux adjoints. Le compte 

rendu sera diffusé aux habitants concernés. Il ajoute que la commune procédera à l’élagage des arbres 

encombrant la parcelle adjacente à la résidence. 
 

 
La séance est levée à 20h40. 


